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Prenant note de la declaratioo du Directeur executif 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
concemant la situation actuelle du Ponds et de l'appel 
qu'il a lanc6 pour que des contributions soient versees 
sans retard118, 

Exprimant ses remerciements aux gouvemements qui 
ont jusqu'ici verse ou annonce des contributions, 

Lance un appel aux gouvemements pour qu'ils 
accordent leur appui continu au Ponds du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement afin de rendre 
le Programme pleinement operationnel. 

2191Je seance pleni~re 
13 decembre 1973 

3133 (XXVIII). Protection du milieu marin 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses r6solutions 2995 (XXVII) et 2996 

(XXVII) du 15 decembre 1972, 
Rappelant en outre ses resolutions 3000 (XXVII) et 

3002 (XXVII) du 15 decembre 1972, ain.c;i que ses 
resolutions 2750 C (XXV) du 17 decembre 1970 et 
3067 (XXVIII) du 16 novembre 1973, 

Rappelam egalement le principe 7 de la Declaration 
de la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment54, reunie a Stockholm du 5 au 16 join 1972, 

Prenant acte du rapport du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
sur les travaux de sa premiere session55, tenue du 12 au 
22 join 1973, dans lequel les questions relatives aux 
oceans et aux ressources genetiques figurent au pro
gramme d'action prioritaire, 

Prenant note de la Convention sur la prevention de 
la pollution des mers resultant de !'immersion de 
dechets et d'autres matieres, conclue le 29 decembre 
1972, et de la Convention internationale de 1973 pour 
la prevention de la pollution par les navires, recem~ 
ment conclue, 

1. Souligne la necessite d'adopter des mesures de 
protectipn et de conservation portant sur la totalite des 
ressources biologiques des espaces m•arins dans le cadre 
d'une action mesologique concertee; 

2. Souligne qu'il est necessaire d'agir a la fois au 
niveau national et au niveau international pour pre
server et reinforcer la qualite de la vie marine et pour 
proteger les ressources du milieu marin; 

3. Souligne qu'un certain nombre des ressources 
biologiques importantes des oceans du monde sont ac
tuellement menacees d'epuisement pour diverses raisons, 
dont la moindre n'est pas la surexploitation dans cer
taines regions marines et oceaniques du globe; 

4. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de se pro
noncer, apres examen, sur la question de l'execution 
d'une etude detaillee des ressources marines biologiques 
des mers et des oceans du globe menacees d'epuisement, 
qui serait effectuee par le :programme des Nations Unies 
pour J'environnement, en collaboration avec !'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

118 Ibid., vlngt-huitiime session, Deuxiime Commission, 
15638 s6ance, par. 2 a 15 • . 

H Voir Rapport de la ConUrence des Nations Unies ,ur 
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro de 
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culture, et serait presentee au Conseil d'administration 
lors de sa troisieme session; 

5. Prie egalement le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnemeot 
de continuer a pr!ter une attention speciale a la question 
de la protection mesologique des mers et des oceans, 
en particulier des ressources marines biologiques, et de 
faire rapport ace sujet, ainsi que sur !'application de la 
presente resolution, a I' Assemblee generale lors de sa 
vingt-neuvieme session; 

6. Souligne !'importance de la tache a accomplir par 
la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit 
de Ia mer pour ce qui est de ,la preservation du milieu 
marin, eu egard a la recommandation 92 du Plan 
d'action pour l'environnement58, tel qu'il a et6 adopt6 
par la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment. 
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3167 (XXVIII). Fonds de roulement des Nations 
Unies pour !'exploration des ressources 
naturelles 

L' Assemblee generate. 
Ayant examine la recommandation du Conseil econo

mique et social. contenue dans sa resolution 1762 
(LIV) du 18 mai 1973, tendant ace que l'Assemblee 
generale decide, a sa vingt-huitieme session, de creer 
un fonds de roulement des Nations Unies pour !'explo
ration des ressources naturelles, ainsi que la documenta
tion etablie a ce sujet par le Secretaire genera157, 

Reconnaissant qu'il faut elargir et intensifier les acti
vites des organi~mes des Nations Unies pour repondre 
a la necessite d'une exploration plus poussee des res
sources naturelles da,ns les pays en voie de developpe
ment, afin d'accelerer le developpement economique de 
ces pays, 

Ayant presente a !'esprit la necessite d'assurer au 
fonds le caractere d'un fonds de roulement reposant 
sur les principes d'auto-assistance pour le bien mutuel 
des pays en voie de developpement, 

Notant !'importance fondamentale, au stade initial, 
de contributions volontaires au fonds de roulement, qui 
devront etre versees sans prejudice de l'accroissement 
des ressources du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, 

1. Decide d'etablir le Fonds de roulement des 
Nations Unies pour !'exploration des ressources natu
relles, en tant que fonds d'affectation speciale commis 
a la garde du Secretaire general,, administre en son nom 
par l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
po~r !e 1eveloppement et fonde sur les principes et 
obJectifs enonces au paragraphe 1 de la resolution 1762 
(LIV) du Conseil economique et social; 

2. Prie le Secretaire general, agissant e.n etroite 
collaboration avec I' Administrateur du Programme des 
Nations UnieS' pour le developpement et tenant d0ment 
compte de l'avis des organes et institutions appropries 
des Nations Unies, de mettre au point, pour le Fonds 
de roulement, des procedures de fonctionnement et des 
arrangements administratifs qui seront soumis a !'appro
bation du Conseil d'administration du Programme lors 
de sa dix-huitieme session; 

!16 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.II.A.14), chap. II. 
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3. Prie le Secretaire general d'intens.ifier ses efforts remeot aux pays en voie de developpement, de tirer 
pour examiner quelles sont les sources possibles d'assis- avantage des realisations de la science et de la technique 
tance financiere au Ponds de roulement et d'organiser, modemes pour !'acceleration de leur progres economi-
si besoin est, des conferences pour les annonces de que et social en favorisant la creation de capacit6s 
contributions au Ponds; indigenes de croissance scientifique et technique; 

4. Invite la Banque intemationale pour la recons- 3. Demande au Conseil economique et social de 
truction et le developpement a cooperer avec le Ponds donner,, par l'intermediaire du Comite de la science et 
de roulement et, au depart, a participer a la mise au de la technique au service du developpement, la priorit6 
point des arrangements de procedure prevus au para- voulue a l'examen des problemes concemant le rOle 
graphe 2 ci-dessus; de la science et de la technique modemes dans le 

5. Autorise le Secremire general a recevoir des developpement des nations et Ja necessite de renforcer 
contributions au Ponds de ro,tlement qui soient, autant la cooperation economique, technique et scieotmque 
que possible, versees en moonaie convertible; entre Jes Etats; 

6. Prie I'Administrateur du Programme des Nations 4. Appuie en outre l'idee de la necessite d'elaborer 
Unies pour le developpement, agissant en consultation une politique de !'Organisation des Nations Unies daos 
avec le Secretaire general, d'entreprendre les activit6s le domaine de la science et de la technique et prend 
operationnelles du Ponds de roulement en 1974, des note du fait que le Con.sell economique et social exami-
que la mise au point des arrangements de proc6dure nera l'opportunite de convoquer une conference des 
vises ci-dessus sera terminee. Nations Unies sur la science et la technique a la Jumiere 

2203" seance pleniere de sa resolution 1826 (LV); 
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3168 (XXVIIl). Role de la science et de la techni
que modernes dans le developpement des 
nations et necessite de renforcer la coopera
tion economique, technique et scientifique 
entre les Etats 

L' Assemblee generale, 

Ayant presente a /'esprit s,a resolution 2658 (XXV) 
du 7 decembre 1970,, relative au role de la science et 
de Ja technique modemes dans le developpement des 
nations et a la necessite de renforcer la cooperation 
economique, technique et scienti.fique entre les Etats, 

Reconnaissant, a la lumiere des conclusions de la 
premiere operation biennale d'examen et d'evaluatfon 
d'ensemble des progres accomplis clans I'application de 
la Strategic intemationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement68, que l'application de la science et de la techni
que au developpement constitue l'un des principaux 
facteurs de la realisation integrate des objectifs de la 
Strategic, 

Ayant presents a l'esprit le niveau· accru d'activites 
et I'attention toujours plus grande accordee a ce sujet 
par les differents organismes et institutions des Nations 
Unies et, en particulier, l'activite utile de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
dans le domaine du transfert des techniques aux pays 
en voie de developpement, 

Convaincue qu'a cette etape une concentration des 
efforts de !'Organisation des Nations Unies et des orga
nismes des Nations Unies s'impose en vue d'une meil
leure utilisation de la science et de la technique moder
nes pour repondre aux necessites fond,amentales des 
pays en voie de developpement, 

1. Prend note de la resolution 1826 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 10 aoftt 1973; 

2. Fait siennes les consideraitions formulees par le 
Conseil economique et social dans cette resolution, 
notamment qu'il est necessaire de prendre de nouvelles 
initiatives pour intensifier la cooperation intemationale 
en vue de permettre a tous les pays, et plus particulie-

11s Voir resolution 3176 (XXVIII). 

5. Prie le Secretaire general de' foumir au Comit6 
de la science et de la technique au service du develop
pement ]'assistance requise pour la mise en reuvre des 
mesures prevues dans la resolution 1826 (LV) du 
Conseil economique et social; 

6. Prie egalement le Secretaire general de presenter 
a I' Assemblee generate I ors de sa vingt-neuvieme session, 
par l'intermediaire du Conseil econornique et social, un 
rapport sur l'application de la presente resolution. 
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3169 (XXVIll). Mesures speciales se rapportant 
aux hesoins particuliers des pays en voie de 
developpement sans littoral 

L'Assemblee generale,, 

Rappelant la resolution 63 (Ill) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, en 
date du 19 mai 197269, et la resolution 2971 (XXVII) 
de l'Assemblee generate, en date du 14 decembre 1972, 

[?.econnaissant que,. en raison de la situation geogra
ph1que des pays en vo1e de developpement sans littoral, 
du cout eleve des transports et du mediocre develop
pement de !'infrastructure de ces pays dans tous Jes 
domaines, !'expansion de leur commerce et de Ieur 
developpement economique se trouve entravee, 

. Reconnaissant qu'il est necessa.ire que la communaute 
mternationale et les organisations internationales four
nissent d'urgence aux pays en voie de developpement 
sans littoral une assistance financiere et technique en 
se fondant sur les recommandations de l'ensemble des 
organismes des Nations Unies, en particulier pour Jes 
elements d'infrastructure de toutes categories. 

Rappe/ant la decision prise a cet egard par la 
quatrieme Conference des chefs d'Etat ou de gouveme
ment des pays non alignes, tenue a Alger du 5 au 
9 septembre 197360, 

119 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur I• 
commerce et le developpement, troisieme session, vol. I: 
Rapport et annexe.f (publication des Nations Unies, num6ro do 
vente: F.73.11.D.4), annexe I.A. 
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